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POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Chypre (A/3120 et Add.l, A/3204 et 
Add.l, AjC.ljL.l68 a AjC.ljL.l70) [suite]: 

a) Application a Ia population de Pile de Chypre, 
sous les auspices des Nations Unies, du prin· 
cipe de l'egalite de droits des peuples et de 
leur droit a disposer d'eux-memes; 

b) Plainte par le Royaume-Uni de Grande-Bre· 
tagne et d'lrlande du Nord touchant l'appui 
donne, de Grece, au terrorisme a Chypre 

1. M. NOBLE (Royaume-Uni), reprenant I' expose 
interrompu a la fin de la seance precedente, rappelle 
qu'il s'est efforce de montrer que le mouvement de 
rhenosis a ete appuye et finance par le Gouvernement 
hellenique, au mepris du bien-etre de la population 
chypriote et du maintien des bonnes relations entre la 
Grece, Ia Turquie et le Royaume-Uni. 
2. I1 est vrai que le Gouvernement hellenique a subi 
des pressions serieuses en la matiere. Ces pressions ne 
peuvent cependant etre invoquees en tant que circons
tances attenuantes, tant il est vrai qu'un gouvernement 
responsable doit etre a meme de s'opposer a de telles 
pressions. C'est pourquoi le Gouvernement du 
Royaume-Uni est en droit de porter plainte devant 
!'Organisation des Nations Unies, contre le Gouver
t;lement helh~nique, d'autant plus qu'il cherche depuis 
longtemps a trouver une solution adequate au probleme 
de Chypre. 
3. Apres la guerre, .le Gouvernement britannique a 
fait des propositions liberales d'ordre constitutionnel 
en faveur de Chypre. La premiere de ces propositions 
o££rait des chances de succes, lorsqu'en 1948 les chefs 
communistes et les chefs de l'Eglise orthodoxe se reti
rerent des negociations. N eanmoins, le Royaume-U ni 
poursuivit ses efforts en vue d'aboutir a l'autonomie de 
Chypre. La derniere proposition, celle de 1954, ne 
rec;ut malheureusement pas l'accueil que l'on pouvait 
esperer. 
4. Malgre ces diffi.cultes, le Gouvernement britannique 
a pris des mesures pour elever les conditions de vie a 
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Chypre, bien au-dela du niveau de vie ,moyen dans la 
region de la Mediterranee orientale. Le fait qu'un 
grand nombre de Chypriotes aient emigre, au cours 
de ces dernieres annees, vers le Royaume-Uni ou vers 
Jes Etats memhres du Commonwealth, alors qu'aucun 
n'a emigre vers la Groce, est significatif. 
5. A sa neuvieme session, 1' Assemblee generate de 
!'Organisation des Nations Unies a decide [resolution 
814 (IX) ] de ne pas poursuivre l'examen de ,Ja ques
tion dont la Grece avait demande !'inscription a l'ordre 
du jour et, a sa dixieme session, elle a decide de ne 
pas inscrire la question de Chypre a l'ordre du jour 
(52 Ierne seance pleniere). Au cours de l'ete de 1955, 
le Gouvernement britannique a invite les Gouverne
ments turc et hellenique a une conference tripartite a 
Londres1 au cours de laquelle il a propose un regime 
d'autonomie pour Chypre, ainsi que l'etablissement 
d'un comite de controle tripartite. Cette proposition 
n'ayant pas ete acceptee, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a essaye de s'entendre avec l'archeveque 
l\fakarios et avec les chefs turcs de Chypre. Malheu
reusement, les negociations ont echoue, a cause de !'in
transigeance de l'archeveque Makarios, qui a refuse de 
denoncer le terrorisme et qui, comme le prouvent cer
tains documents, a favorise l'activite de l'EOKA (or
ganisation nationale des combattants chypriotes) en lui 
fournissant des moyens financiers pour l'achat d'explo
sifs. De :plus, il convient de noter que c' est lui qui finale
ment a donne 1' ordre a Grivas de commencer sa 
campagne de terrorisme. Dans ces conditions, son 
eloignement de Chypre ne pouvait que contribuer a la 
restauration de l'ordre et de la loi sur ce territoire. 
6. N eanmoins, le Gouvernement britannique a pour
suivi ses efforts en vue d' aboutir a une solution. Le 6 
juillet 1956, les Premiers Ministres du Commonwealth 
ont declare qu'ils accuei11aient avec satisfaction les ef
forts incessants du Gouvernement du Royaume-Uni en 
vue de trouver une solution acceptable par toutes les 
parties interessees. Lord Radcliffe, apres une etude 
minutieuse de la question, a presente un nouveau plan 
constitutionnel pour Chypre2 ; il s'agissait d'un com
promis grace auquel on esperait concilier les differents 
interets en jeu. 
7. Sur la base de ce plan, le Royaume-Uni a cherche 
de nouveau a entrer en contact avec les Gouvernements 
hellenique et turc. Le Secretaire d'Etat britannique aux 
colonies s'est rendu a Athenes et a Ankara pour faire 
part du desir de son gouvernement d'accorder I'auto
nomie a Chypre Ie plus rapidement possible. II fit 
egalement connaitre au Gouvernement hellenique et au 
Gouvernement turc !'intention du Gouvernement du 
Royaume-Uni d'aboutir ulterieurement a une solution 

1 Conference tripartite chargee d'examiner les problemes re
latifs a la defense de la Mediterranee orientale et la question 
de Chypre, tenue a Londres du 29 aout au 7 septembre 1955, 
entre Ja Grece, la Turquie et le Royaume-Uni de Gran de
B retagne et d' Irlande du Nor d. 

2 Lord Radcliffe, C Ol!stitution~l Proposals focr Cyprus 
(Londres, Her ).fajesty's Stationery Office, 1956). Cmd. 42. 
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fondee sur la libre determination des communautes 
grecque et turque, lorsque la situation internationale et 
iocale ,Je permettrait. 
8. Avant que le rapport de lord Radcliffe ait ete pu
blie, la radio d' Athenes accusait personnellement ce 
dernier, et demandait aux Chypriotes de rejeter toute 
forme de constitution. Cependant le Gouvernement bri
tannique esperait que le Gouvernement hellenique exa
minerait ,Jes nouvelles propositions avec !'attention 
qu'elles meritaient, et qu'il ne mettrait pas obstacle a 
leur application. Malheureusement, moins de 24 heures 
apres que M. Lennox-Boyd, secretaire d'Etat britan
nique aux colonies, eut presente le rapport de lord 
Radcliffe au Gouvernement hellenique, celui-ci l'a re
jete. Ce rejet, sans aucune consultation avec la popu
lation chypriote, ainsi que les efforts deployes par le 
Gouvernement hellenique par l'intermediaire de Radio
Athenes pour influencer l'opinion publique a Chypre 
contre ces propositions sont pour le moins etranges de 
la part d'un gouvernement qui se pretend en faveur du 
principe de la libre determination des peuples. 

9. Le but des propositions britanniques etait, d'une 
part, de confier tous les pouvoirs, a 1' exception des 
affaires etrangeres, de la defense et de la securite 
interieure, a une assemblee elue, et, d'autre part, de 
s'assurer que les pouvoirs de la communaute majori
taire a Chypre ne fonctionneraient pas au detriment 
de la minorite. II etait prevu que le pouvoir executif 
serait confie a un cabinet responsable devant 1' Assem
blee populaire. Le Gouverneur britannique se serait 
reserve ]a competence dans les domaines des relations 
exterieures, de la defense et de la securite interieure. Un 
conseil mixte, preside par le Gouverneur, aurait exa
mine les questions dont !'attribution a l'une des juri
dictions aurait ete incertaine. II est evident qu'avec de 
la bonne volonte, des accords auraient facilement pu 
etre realises sur tous Ies problemes. Les Chypriotes 
turcs se seraient vu assigner un certain nombre de 
sieges au sein de 1' Assemblee 1egislative et un membre 
du Cabinet aurait protege leurs interets. De plus, la 
liberte de religion et d'education ainsi que !'absence de 
discrimination entre les deux communautes auraient 
ete garanties par une cour supreme et par un tribunal 
de garantie. Ces propositions prevoyaient egalement 
l'independance du pouvoir judiciaire et la creation d'un 
corps de fonctionnaires nommes par une commission 
independante. Le Royaume-Uni aurait finance un sys
teme d'enseignement pour Ies deux communautes, sans 
distinction de race. 

10. Le Gouvernement hellenique a fait observer que 
les propositions britanniques ne prevoyaient pas 1' exer
cice du droit de libre determination. I1 ne pouvait en 
etre autrement, puisque le pro jet de lord Radcliffe 
consistait a prevoir un systeme d'autonomie sous. la 
Couronne britannique. Cependant, cette proposition ne 
devait pas pn§juger le sort futur de Chypre. M. Lennox
Boyd a dedare, le 19 decembre 1956, a la Chambre des 
communes, que le Gouvernement britannique avait re
connu le principe de la libre determination en ce qui 
concernait Chypre et examinerait la question de son 
application lorsque la situation, tant du point de vue 
international que du point de vue stratl~gique, le per
mettrait et a condition que le gouvernement autonome 
fonctionne de fa<;on satisfaisante. Le Gouvernement 
du Royaume-Uni s'atta:cherait ensuite a assurer aux 
deux comn1unautes 1a possibilite de decider de leur 
statut futur. 
11. Le Gouvernement hellenique a egalement fait va
loir que les propositions Radcliffe attribuaienrt: au 

Gouverneur des pouvoirs illimites. Cette critique ne se 
j ustifie guere, car les pouvoirs du Gouverneur etaient 
soigneusement definis; en matiere d'autonomie, i1 
n'avait pas plus de pouvoirs qu'un souverain consti
tutionnel. II est evident que 1e fondement d'un gou
vernement constitutionnel est base sur la bonne foi 
qui doit presider aux rapports entre ses organes cons
titutifs. Or, les critiques formulees par le Gouverne
ment hellenique semblent impliquer que cette bonne foi 
n' existerait pas. Si le Gouvernement hellenique avait 
des doutes sur la valeur du rapport Radcliffe, il lui 
etait loisible de les exprimer a tout moment, afin 
d'aboutir a une solution acceptable. 

12. Le Gouvernement turc, par contre, a examine les 
propositions avec le so in qu' elles meritaient et les a 
discutees avec le Gouvernement britannique. 

13. Le Gouvernement britannique continuera a cher
cher une solution a ce probleme. Toutefois, cette situa
tion ne pourra pas etre trouvee tant que la Grece don
nera son appui au mouvement en faveur de 1' henosis et 
empechera la population chypriote de s' exprimer libre
ment. Si la Grece fait face a ses responsabilites, une 
solution pourra etre trouvee. Tant que la campagne 
terroriste continuera, les relations entre les deux com
munautes ainsi que 1es relations entre la Grece, la 
Turquie et le Royaume-U ni seront soumises a une 
epreuve redoutable. Afin d' empecher que la situation 
n'empire, le Royaume-Uni s'adresse a la Premiere 
Commission pour qu'elle demande au Gouvernement 
hellenique de cesser de soutenir la campagne de terro
risme et d'intimidation a Ghypre. 

14. M. SARPER (Turquie) dit que I' attention du 
monde se conc:entre sur plusieurs problemes d'interet 
vital qui concernent la region du Moyen-Orient. Les 
hommes d'Etat devraient faire preuve de bonne vo
lonte et de bon sens et se montrer resolus a etablir des 
relations pacifiques entre les pays de la region. La de
legation turque eprouve autant d'hesitation que de 
regret a etre obligee d' exposer la situation et de retablir 
la verite sur la question de Chypre, artificiellement 
soulevee. II est evident, en effet, que seuls ceux qui 
cherchent a fai:re valoir ,Jeurs propres interets en atti
sant la haine et la dissension parmi les peuples de ~la 
region peuvent se rejouir en constatant que la Grece 
s'est vue amen(!e a reclamer !'annexion de Chypre et 
que le Royaume-Uni et la Turquie ne peuvent ap
puyer ses revendications. 
15. La question de Chypre est nee du desir d'une 
faible majorite de Chypriotes d'expression grecque, vi
vant sur une ile au large de la Turquie et a plus de 
1.000 kilometres de la Grece, de confier a la Grece le 
controle de toute la region, tant au point de vue stra
tegique et economique qu'au point de vue des moyens 
de communication. Ce desir d'annexion fait fi des con
ditions politiques dans la region, meconnait la politique 
d'amitie et de cooperation entre la Grece, la Turquie 
et le Royaume-U ni et vi ole les traites internationaux 
librement negoci(~S et signes. 

16. Le 15 novembre 1956, le representant de la Tur
quie a declare devant 1' Assemblee generale ( 578eme 
seance pleniere) que !'Organisation des Nations Unies 
etait incompetente pour intervenir dans les questions 
qui sont essentiellement de la competence interne des 
Etats, comme 'la question de Chypre, et qu' elle etait 
egalement incompetente pour modifier ou essayer de 
modifier les dispositions du Traite de Lausanne8 • 

3 Traite de paix signe a Lausanne le 24 juillet 1923. Voir 
Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XXVIII, p. 12. 
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D'a:pres ce traite, la Grece ne peut en aucune fa<;on 
acqw~rir la souverainete sur Chypre. 11 est vrai que la 
competence de !'Organisation des Nations Unies est 
assez etendue. N eanmoins, le respect des traites inter
nationaux constitue une reserve a cette competence. La 
delegation turque continue, par consequent, a s'opposer 
a ce que !'Organisation des Nations Unies intervienne 
dans la question de !'annexion directe ou indirecte de 
Chypre par la Grece. 
17. Au cours de sa neuvieme session, 1' Assemblee 
generale a decide de ne pas poursuivre l'examen de la 
question de la libre determination de Chypre [ resolu
tion 814 (IX)]. A sa dixieme session, 1' Assemblee 
generale a decide de ne pas inscrire la question de 
Chypre a son ordre du jour ( 521eme seance pleniere). 
On aurait pu espe·rer que, par son attitude, 1' Assem
hlee generale aurait aussi incite les partisans de 1' he
nosis a moderer leurs activites. C'est malheureusement 
le contraire qui s' est produit. Et pour la troisieme fois 
la Grece a demande que la question de }'annexion de 
Chypre soit examinee par !'Organisation des Nations 
Unies. Le representant de la Turquie estime necessaire 
d'exposer la situation et de dissiper la confusion creee 
autour de cette demande d'annexion, car la pratique 
qui consiste a invoquer de nobles principes, tels que 
celui du droit des peuples a disposer d'eux-memes, 
pour dissimuler des buts interesses, ne peut que nuire 
a ces principes memes et aux travaux de !'Organisa
tion des Nations U nies. 
18. Dans le memoire explicatif joint a 1a demande 
grecque (A/3120/Add.l), le mot "colonial" et !'ex
pression "libre determination'' figurent plusieurs fois, 
dans le dessein evident de montrer que !'interet du 
Gouvernement hellenique est de s'opposer au colonia
lisme et de favoriser <le principe de la lib1"e determi
nation. Cependant, !'agitation organisee en Grece au 
sujet de la question de Chypre n'a rien a voir avec 
1' "anticolonialisme" ou avec le "principe de la libre 
determination". Cette agitation vise uniquement les 
buts expansionnistes de la Grece. Pour se rendre 
compte de ce fait, il convient d'examiner le statut juri
clique de Chypre ainsi que l'attitude adoptee par le 
Gouvernement hellenique a son sujet. 

19. Le Traite de Lausanne de 1923 mit fin a une 
periode d'hostilite et de guerre entre la Turquie et la 
Grece. Par ce traite, la Turquie a fait de grandes con
cessions et de grands sacrifices aux fins d' etablir entre 
les pays de la region des relations harmonieuses, paci
fiques et amicales. La Thrace occidentale et les iles 
de 1la mer Egee furent cedees a la Grece. A la suite 
de ce traite, un large echange de population eut lieu 
entre les deux pays. Chypre, qui avait ete sous la sou
verainete turque pendant 352 annees, jusqu'a la signa
ture du traite, ne fut pas incluse dans cet echange de 
population, la souverainete sur cette ile ayant ete trans
feree au Royaume-Uni. De ce fait, les Chypriotes grecs 
resterent sur un territoire qui formait un tout geogra
phique et strategique avec la Turquie continentale, 
wlors que dans le reste de la region les populations 
grecque et turque avaient ete echangees, afin de fa
voriser une homogeneite ethnique, dans le cadre geo
graphique et politique des deux Etats. 

20. D'apres !'article 20 du Traite de Lausanne, la 
Turquie cede la souverainete sur Chypre au Royaume
Uni. D'apres !'article 21 du meme traite, les Chy
priotes peuvent exercer une option entre la citoyennete 
turque ou britannique. Le dernier paragraphe de cet 
article permet d'exclure de la citoyennete britannique 
les Ohypriotes qui, avant le transfert de souverainete, 

avaient acquis la citoyennete hellenique. Ainsi, il appa
rait que ·la cession de souverainete par la Turquie est 
faite uniquement en faveur du Royaume-Uni et dans 
des conditions determinees. De plus, cette cession est 
faite sous la forme d'une reconnaissance d'une p1"0cla
mation par le Royaume-Uni, le 5 novembre 1914. A 
cette date, le Gouvernement britannique avait proclame 
l'annexion de Chypre, qui devenait partie des domi
nions britanniques4 • 

21. Deja a la neuvieme session de l'Assemblee gene
rale, Ie representant de la Grece avait fait remarquer 
que Ia cession de souverainete sur Chypre au Royaume
Uni par la Turquie, telle qu'elle resultait des disposi
tions de ,!'article 20 du Traite de Lausanne, etait une 
question qui interessait seulement la Turquie et le 
Royaume-Uni, et n'impliquait pas une acceptation de 
la part de la Grece (750eme seance). Cependant, ,Je 
preambule et l'acte final du Traite de Lausanne ne 
laissent aucun doute sur le fait que toutes les stipula
tions sont acceptees par tous les signataires, y compris 
la Grece. De plus, si la Grece estimait que la disposi
tion de l'article 20 n' est pas valable, il en resulterait 
qu'elle devrait necessairement accepter la souverainete 
turque sur l'ile. Qu'elle accepte ou qu'e1le n'accepte pas 
cet article, la Grece n'a aucun droit a revendiquer 
!'annexion de Chypre. 
22. On a pretendu re·cemment que la Convention de 
18785, par laquelle la Turquie avait cede a la Grande
Bretagne !'administration de Chypre, tout en mainte
nant sa souverainete sur l'ile, etait un traite sous con
dition resolutoire et que, la condition n'ayant ete remplie 
ni par 1' Angleterre ni par la Turquie, i·l etait nul et 
non avenu. Sans entrer dans le fond de !'argument, i1 
est evident que, dans le cas ou cette cession serait 
entachee de nullite, Chypre serait encore partie inte
grante de la Turquie et que ,Ja Grece n'aurait pas 
davantage le droit de la revendiquer. 
23. Quoique 1le statut legal de Chypre resultat des 
dispositions des articles 20 et 21 du Traite de Lau
sanne, le Gouvernement hellenique, en se fondant sur 
l'article 16 du meme traite, d'apres Iequel la Turquie 
renonce a tout droit sur les territoires et les iles situes 
en dehors de ses frontieres, pretend que la Turquie a 
renonce a tous ses droits sur Chypre et, des lors, ne 
peut etre consideree comme "partie interessee". 11 pre
tend en outre que la Grece est une "partie interessee" 
au sens des dispositions de cet article 16. 
24. 11 convient de faire remarquer tout d'abord que 
le projet d'artide 16, rejete par .Ja Turquie, prevoyait 
que la Turquie reconnaissait le3 mesures prises ou a 
prendre en ce qui concerne !'attribution et l'indepen
dance de certains territoires et iles. Ces territoires et 
iles avaient ete detaches de rEmpire ottoman un ou 
deux ans avant la Conference de Lausanne et leur sta
tut n'etait pas determine expressement dans le traite. 
Chypre ne faisait pas partie de ces territoires, puisque 
son statut resultait des dispositions des articles 20 et 
21 du traite. D'autre part, !'article 16 prevoit que le 
statut des territoires et iles en question sera etabli par 
les parties interessees. En ce qui concerne Chypre, les 
parties interessees sont ·la Turquie et le Royaume-Uni, 
de meme qu' en ce qui concerne la cession de territoires 
turcs a la Grece les parties interessees sont la Turquie 

4 Order in Council relative to the Annexation of the Island 
of Cyprus to His Majesty's Dominions, Londres, 5 novembre 
1914. Voir British and Foreign State Papers, vol. CVIII (1914) 
(Part II), p. 65 et suiv. 

5 Convention d'alliance defensive signee a Constantinople le 4 
j uin 1878. Voir de Martens, Nouveau, Recueil general de trai
itfs, 2eme serie, vol. 3, Gcettingue, Librairie Dieterich, p. 272. 
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et la Grece, et qu'en ce qui concerne les iles du Dode
canese les parties interessees sont la Turquie et l'Italie. 
II apparait ainsi qu'au sens du Traite de Lausanne, 
1' expression "parties in teres sees" se rapporte incontes
tablement a la Turquie et au Royaume-U ni, en ce qui 
concerne },e statut de Chypre, et exdut tout autre Etat. 

25. Pendant la Conferenoe de Lausanne, la Grece ne 
fit aucune reserve et ne presenta aucune objection au 
statut de Chypre, qu' elle accepta inconditionnellement. 
En 1931, le Pr,emier Ministre hellenique, Bleutherios 
v enizelos, reitera la position de son gouvernement a 
l'egard de Chypre. Ce n'est que longtemps apres la fin 
de la deuxieme guerre mondiale que !'attitude du Gou
vernement hellenique .changea. En 1946, par exemple, 
le Sous-Secretaire d'Etat hellenique aux affaires etran
·geres, l\L Dragoumi~s, fit part, dans une dedaration 
publique a Londres, des revendications territoriales de 
son gouvernement relatives a quatne territoires. Chypre 
ne figurait pas parmi ceux-ci. 
26. II est vrai que, dans toute la region, des groupes 
minoritaires de theoriciens ont revendique, depuis pres 
d'un siecle, des parties de territoires, sous pretexte 
de nationalisme. Ces revendications etaient cependant 
toutes platoniques et n'empecherent pas le maintien de 
bonnes relations entre les nations interessees. Chypre 
n'echappa pas a la regle. Des habitants d'expression 
grecque et en particulier des membres de l'Eglise or
thodoxe chypriote se prononcerent en faveur d'un rat
tachement a la Grece, tandis que des habitants d' ex
pression turque souhaitaient un retour a la Turquie. 
Toutefois, sans appui de l'exterieur, sans terrorisme, 
propagande ou agitation, ces mouvements n'empe
cherent pas les Chypriotes de vivre en paix. 

27. C'est ent·re 1948 et 1951, periode de la victoire 
du peuple grec sur '!'insurrection communiste, et de 
!'adhesion de la Grece a !'Organisation du Traite de 
1' Atlantique nord ( OT AN), que, pour la premiere fois, 
<!'extreme gauche, pour compenser l'echec qu'elle avait 
subi, s'assoda a la cause de l'henosis, ou union a la 
Grece. Tous les efforts tendant a promouvoir des re
formes constitutionnelles a Chypre se heurterent a 
l'opposition de l'extreme gauche et de l'extreme droite. 
Une campagne de presse fut entamee et des organisa
tions se creerent dans le dessein de favoriser !'annexion 
de Chypre a la Grece. Recemment, presque toutes ces 
organisations ont remplace, dans leur titre, ·le mot 
henosis par !'·expression "libre determination". C' est 
ainsi que la "Commission panhellenique pour !'union 
de Chypre a la Grece", presidee par l'archeveque 
d' Athenes, Mgr Spyridon, a change son titre en "Com
mission panhellenique pour la libre determination de 
Chypre". L'idee de lier la demande d'annexion de 
Chypre au principe de la libre determination est recente. 
Elle est inspiree par des conside·rations d' opportunite 
au sein des Nations Unies et n'a ete mise en avant 
qu'apres qu'une solide minorite de partisans de !'an
nexion eut predomine a Chypre. 
28. C'est le 15 fevrier 1951 que, pour la premiere 
fois, le Gouvernement he1lenique a proclame officielle
ment son desir de rattacher Chypre a la Grece. Plus 
tard, lorsqu'il a cherche l'appui des Membres de !'Or
ganisation des Nations Unies, le Gouvernement helle
nique a continue a fonder ses pretentious sur !'annexion. 
Le principe de la 1ibre determination n'a ete ajoute 
que pour des raisons d'opportunite politique. L'arche
veque Makarios a declare notamment que ce principe 
etait devenu le cri de ralliement des Chypriotes grecs; 
il a ajoute toutefois que, si la tactique avait change, 
l'objectif du rattachement a la Grece restait le meme. 

Selon une declaration d'un autre prblat chypriote, le 
danger de l'offre britannique d'autonomie resulterait 
du fait qu'elle modererait l'ardeur des Chypriotes grecs 
a redamer leur rattachement a la Grece. On voit done 
que toute mesure de libre determination qui pourrait 
permettre aux habitants de Chypre d'exprimer libre
ment leur opinion en s'opposant a !'annexion est ecar
tee comme dangereuse. Le changement de tactique a ete 
si rapide que, lorsqu'en 1954 le Gouvernement helle
nique a demande a !'Organisation des Nations Unies 
d'intervenir, dans le memoire explicatif qu'il a presente 
( A/2703), les expressions "union avec la Grece" et 
"libre determination" etaient employees alterna
tivement. 
29. Ainsi, le Gouvernement hellenique pretendait que 
Chypre appartenait a la Grece. Cependant, geographi
quement, ethniquem~ent, historiquement et juridique
ment, les faits et les chiffres dementent cette assertion. 
Geographiquement, Chypre est une ile cotiere de la 
Turquie, une partie de 1' Asie Mineure situee a 43 
milles du rivage de la Turquie et a 683 milles de la 
Grece. Historiquement, depuis les temps les plus recules 
jusqu'en 1923, l'ile a toujours appartenu aux puis
sances qui gouvernaient 1' Asie Mineure. Chypre n'a 
jamais appartenu a la Grece, ancienne ou moderne. A 
1' epoque de la ·colonisation grecque en Mediterranee, 
i~l y eut quelques petits etablissements grecs a Chypre, 
ce qui n' empecha pas l'ile d'appartenir successivement 
aux Empires assyrien, persan, arabe, et a !'Empire 
romain d'Orient, tant que oes empires ont gouverne 
I' Asie Mineure. Les royaumes etablis par les croises 
dans cette region s'etendirent egalement a Chypre. Les 
partisans de 1' ht~nosis pretendent que l'Empire romain 
d'Orient, appeh~ aussi l'Empire byzantin, etait grec 
et que, des lors, Chypre appartient a la Grece. Cet ar
gument est pour le moins etrange, car les Grecs cons
tituaient seulement un peuple parmi tant d'autres sous 
la domination de !'Empire romain d'Orient. De plus, 
les divisions administratives de !'Empire romain 
d'Orient avaient place la Grece dans une province et 
Chypre dans une autre, avec les territoires d' Asie Mi
neure. L'importance strategique de Chypre pour la de
fense de l'Asie J'v1ineure a toujours ete reconnue. C'est 
pourquoi elle :lui fut toujours associee. 

30. De 1571 a 1923, Chypre fut partie integrante de 
la Turquie. En 1878, en contrepartie d'une alliance 
defensive contre :ta Russie, la Turquie ceda a 1' Angle
terre !'administration de l'ile ainsi que le droit d'y 
eriger des bases miHtaires, tout en maintenant sa sou
verainete sur celle-ci jusqu'en 1923. De cette fa<;on, 
les exigences de la defense de 1' Asie Mineure etaient 
sauvegardees. 

31. Aujourd'hui aussi, Chypre presente une impor
tance essentielle pour la defense de la Turquie, qui ne 
dispose que de deux portes sur le monde exterieur. Si 
le pays qui possede toutes les iles a l'ouest de la 
Turquie etablissait son autorite egalement sur Chypre, 
qui controle les routes de communications vers le sud, 
il encerclerait la Turquie. Il est evident qu'aucun Etat 
ne peut se permettre un tel encerdement et qu'un Etat 
ne peut remettre sa. securite entre les mains d'un autre 
Etat, quand bien meme il s'agirait d'un ami ou d'un 
alii e. 
32. En ·ce qui concerne la population de Chypre, les 
experts sont d'accord pour reconnaitre qu'elle a varie 
considerablement au cours de l'histoire. Surles 500.000 
habitants que :l'ile compte actuellement, 100.000 sont 
d'origine turque et: a peu pres 386.000 pratiquent la 
religion grecque orthodoxe et s'expriment dans un dia-
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lecte grec qui comprend bon nombre de mots etrangers 
a cette langue. La population grecque orthodoxe de 
Chypre n' est pas liee racialement a la Groce. C'·est un 
fait reconnu par tous et meme par les partisans de 
l'henosis que !'importance de la religion grecque or
thodoxe resulte directement de }'administration turque 
sur Chypre pendant plus de trois siecles. En effet, sous 
le regne des descendants des croises, la religion ortho
doxe fut supprimee et }'instruction etait donnee en lati!l 
ou en italien. L'administration turque restaura la reli
gion orthodoxe, et rouvrit les eglises qui avaient ete 
fermees pendant quatre siecles. Ainsi, ~Ia religion et la 
langue des Chypriotes d'expression grecque furent pre
servees non a cause des efforts de la Grece qui ne gou
verna jamais Chypre, mais a cause de !'administration 
liberale de la Turquie. 
33. Si la population chypriote d' expression grecque 
constitue une majorite a l'epoque actuelle, tel ne fut 
pas toujours le cas. Des experts dignes de foi ont fait 
observer au cours du XVIIIeme siecle, que les Turcs 
etaient e~ majorite. Au debut du XXeme siecle, la dif
ference numerique entre les deux communautes etait 
minime, malgre une emigration en masse vers la Tur
quie apres les traites de 1878 et 1923. II y a actuelle
ment en Turquie 300.000 descendants de Chypriotes. 
34. A Chypre, il y a plus de 100.000 Turcs, qui sont 
pour la plupart des fermiers et possedent 42 pour 100 
des terres. De plus, les fondations religieuses de la 
communaute turque ont ete eva1uees a 28 millions de 
dollars, ce qui constitue une somme importante pour 
cette ile. 
35. La question de Chypre doit etre egalement e .. xa
minee en fonction de la mesure dans laquelle peut etre 
applique le droit des peuples a di~poser d'eux-mem,es. 
il a deja ete demontre qu'en realtte ce que la Grece 
voudrait obtenir n'est autre que !'annexion de Chypre 
a son profit, et cela en contradiction avec les disposi
tions du Traite de Lausanne. Le peuple turc a montre 
par son histoire !'importance qu'i~l attachait a~ princi~ 
de la lihre determination. Mais, queUe que smt la posi
tion que l'on adopte a l'egard de ce principe fonda
mental, il doit etre admis qu'il n'est pas apphcable aux 
revendications grecques sur Chypre. 
36. D'une part, ce n' est pas l'independance d'une 
nation qui est demandee, mais bien la revision de fron
tieres etablies par un traite international negocie et 
signe en toute liberte par les parties interessees. Or, 
le principe de la libre determination n' est pas le seul 
critere sur lequel on puisse etablir lle trace des fron
tieres · d'autres facteurs historiques, geographiques, 
strategiques et economiques doivent entrer en _jeu, ai~si 
que les dispositions des traites en vigueur. S1 le prm
cipe de la libre determination etait, pour le trace exact 
des frontieres, le principe determinant qui l'emporte 
sur toutes les autres considerations d'ordre geogra
phique, strategique, economique et historig~e ~t aussi 
sur les engagements consacres par les tra1tes t?terna
tionaux, on ne voit plus comment on pourratt con
damner l'action entreprise par Hitler dans les Sudetes 
et a Dantzig, et qui provoqua la deuxieme guerre m~m
diale. I1 convient de rappeler egalement que les tles 
d' Aaland, en depit d'une population suedoise qui avait 
vote son rattachement a la Suede a une majorite de 
90 pour 100, n'obtinrent pas de la. Societe des Na~ions 
la satisfaction de la volont{~ populatre. Pour des ratsons 
d'ordre geographique et strategique, la souverainete fin
landaise fut reconnue6• 

6 Societe des Nations, Proces-verbau:r du Conseil, 1921, 
treizieme session, p. 42. 

37. D'autre part, il existe, en droit international, des 
precedents qui limitent la possibilite pour un peup;e 
d'user de son droit a disposer de lui-meme pour s'umr 
avec un autre Etat. L' Autriche, par exemple, a accepte 
vo1ontairement de prendre !'engagement de ne jamais 
former d'union avec 1' Allemagne et cet engagement a 
ete confirm.e par le Traite d'Etat autrichien. 

38. Dans le cas ou, geographiquement, il y a separa
tion, !'application du principe de la libre determination 
risquerait de compliquer encore davantage le probleme. 
Dans le cas, par exemple, ou les "poches de majorite" 
qui viendraient a se former dans certaines parties du 
Nouveau Monde, par suite de !'immigration ou pour 
d' autres raisons, demanderaient a etre territorialement 
·rattachees a d'autres pays, leurs revendications se jus
tifieraient difficilement au regard du droit interna
tional. 
39. II est interessant d'etudier l'attitude adoptee par 
le Gouvernement hellenique a l'egard du principe de 
la libre determination lors des negociations et de la 
signature du Traite de Lausanne. Parmi les nombreuses 
concessions que ce traite demanda a la Turquie, il con
vient de ,rappeler !'incorporation a la Grece de la 
Thrace occidentale. Lorsque la Grece demanda rl'an
nexer ce territoire, dont la population etait de ptedo
minance turque et qui jouxtait la Turquie, cette der
niere proposa de proceder a un plebiscite, en appli
cation du droit des peuples a disposer d'eux-memes. 
La delegation grecque s'y opposa, d'abord en affirmant 
que le principe de la libre determination ne pouvait 
pas s'appliquer aux territoires dont le sort avait ete 
regie par traite, et ensuite, llorsque la delegation turque 
eut fait remarquer que tel n'etait pas le cas de la 
Thrace occidentale, en insistant sur le fait que ce prin
cipe ne pouvait pa:s etre considere comme le seul fac
teur a prendre en consideration pour resoudre les pro
blemes souleves par des ~territoires habites par des 
populations de differentes origines. 

40. II semble bien que les arguments presentes par la 
Grece pour justifier sa demande d'annexion de la 
Thrace occidentale s'inscrivent a l'encontre de ses pre
tentious actuelles a 1' egard de Chypre. En fait, les re
vendications grecques equivalent a une demande de 
revision du Traite de Lausanne fondee sur un principe 
dont la Turquie s'est vu refuser !'application par une 
autre disposition du meme traite. En outre, 1' Assem
bli~e generale ne saurait ne retenir qu'une seule disposi
tion d'un traite qui en comporte un grand nombre d'au
tres et l'on ne saurait lui demander de discuter et de 
modifier cette disposition sans tenir compte du contexte 
de l'accord et de l'equilibre etabli entre les diverses 
parties du traite. 
41. Sans doute n'est-il pas inutile non plus de sou
Jigner que le principe de la Ebre determination est 
con<;u par les partisans de I' henosis d'une maniere toute 
differente de ·celle qui est communement admise dans 
les pays democratiques. La pression exercee par 
l'Eglise orthodoxe de Chypre remonte bien avant 1947, 
date des premiers signes de violence politique. EHe 
comprenait notamment l'excommunication pour raisons 
politiques; c'est ainsi que l'archeveque Makarios II, 
avant meme d'avoir vu les propositions de refor,mes 
constitutionnelles envisagees par le Gouverneur de 
Chypre en 1948, invita les fideles a refuser toute dis
cussion et a demander l'union de Chypre a Ia Grece. 
En depit de cette attitude, 1' Assemblee consultative de 
Chypre, qui se reu?it cette mem~ annee, deci~a, _Par 
11 voix contre 7, d a'ccepter ces reformes conshtuhon
nelles. Le vote majoritaire comprenait les voix turques 
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et 4 voix negatives grecques. En fait, les 7 voix nega
tives etaient celles du parti de gauche. Telle fut sans 
doute la derniere occasion pour 'les Chypriotes de 
langue grecque d' exprimer leur libre opinion. 
42. Aujourd'hui, le mouvement d'henosis est le mono
pole d'une minorite faible mais agissante, soutenue 
de l'exterieur et dont le seul hut est de rendre impos
sible a tout Chypriote !'expression d'une opinion 1ibre 
et, par consequent, l'etablissement des conditions memes 
de la libre determination. Pour parvenir a ce but, on 
use de methodes immorales et indignes, depuis la ter
reur physique et meme l'assassinat, jusqu'aux pressions 
religieuses allant jusqu'au refus, par excommunication, 
de tous les sacrements. Aussi, ~lorsque, dans son me
moire explicatif du 12 juin 1956 (A/3120/ Add.1, 
par. 12, c), la delegation grecque mentionne la depor
tation de l'archeveque Makarios ~comme une atteinte 
profonde a !'heritage religieux du monde, on ne peut 
que la prier de se referer a 1' opinion exprimee par des 
journaux comme le Christian World qui, dans son 
numero du 30 aout 1956, fait etat de la duplicite de ce 
dignitaire. 
43. Les terroristes, places sous la direction du colonel 
Grivas, membre de l'armee grecque qui s'est introduit 
clandestinement a Chypre, ont assassine plus de Grecs 
chypriotes que de Turcs et d' Anglais reunis. En depit 
du fait que certains de ces assassinats furent commis 
l'un dans un monastere, l'autre dans une eglise, au 
cours du service religieux, i'ls ne susciterent aucune 
protestation de l'autorite religieuse. 
44. Non seulement l'action terroriste est en elle-meme 
profondement meprisable, mais la conception meme du 
principe de la libre determination a ete, depuis le debut, 
fondee sur une base fausse. En effet, les partisans de 
1'henosis ont toujours con<;u la libre determination 
comme un moyen d'intimider par 1a violence ceux de 
leurs compatriotes qui ne partagent pas leurs opinions. 
On peut retrouver la preuve de ces faits dans les de
clarations de certains membres de la Chambre des de
putes de Grece qui expliquaient que !'organisation chy
priote, si elle ohtenait des Anglais 'le droit de constituer 
un gouvernement autonome qui reponde a ses desirs, 
pourrait, en deux ou trois ans, realiser 1' henosis sous 
le couvert de la libre determination, grace a la police, 
aux tribunaux, aux prisons et au controle des douanes. 

45. Un autre exemple de cette conception de la Hberte 
peut etre trouve dans la procedure sui vie a 1' occasion 
du pretendu plebiscite du 15 janvier 1950. Les pa
roissiens de l'Eglise orthodoxe ahypriote avaient ete 
prevenus par les pretres des villages de ce que l'on 
attendait d'eux. Le jour du pretendu plebiscite, deux 
registres furent places dans ;Jes eglises. Ceux qui vou
laient l'union avec la Grece devaient signer l'un des 
deux livres, 1es autres devaient signer sur !'autre re
gistre. Le ceremonial de la signature eut lieu en public. 
Des messagers furent envoyes pour rappeler a ,l'ordre 
ceux qui ne s'etaient pas presentes. Les registres furent 
apportes par l'archeveque de Kyrenia au President de 
la Chambre des deputes de Grece, qui put ainsi pro
darner au monde entier que 95 pour 100 des Grecs 
chypriotes avaient vote en faveur de !'union avec la 
Grece. 
46. I1 convient 'Cependant de revenir a la tragique 
question du terrorisme. Certains faits irrefutables 
montrent l'appui qu'il re<;oit de Grece. Premierement, 
les terroristes grecs a Chypre ont tue plus de Chy
priotes grecs que de Turcs et d' Anglais. Ceci prouve 
que le but premier du terrorisme est de faire pression 
sur les Chypriotes eux-memes. Deuxiemement, le chef 

de l'action terroriste est le colonel Grivas qui est un 
officier regulier de l'armee grecque, detache de celle-ci 
par ~Ie precedent gouvernement grec. Troisiemement, 
parmi les nombreux navires grecs qui ont apporte se
cretement des munitions a Chypre, au moins l'un 
d'entre eux, l'Agios Georgios} a ete reconnu par le 
Gouvernement hellenique comme sa propriete. I1 a ap
pele cette operation "une action non officielle". Qua
triemement, les postes de radio gouvernementaux grecs 
ne cessent d' encourager et de glorifier les actes de ter
rorisme. Cinquiemement, dans 1la ville d' Athenes, ainsi 
que dans d'autres villes grecques, on a donne aux rues 
les noms de terroristes convaincus de meurtres. Sixie
mement, les hommes d'Etat grecs et les fonctionnaires 
du gouvernement ont, dans des declarations officielles, 
loue la violence, incite au terrorisme et encourage 
celui-ci a Chypre. 

47. Cet eloge de 'la violence se retrouve du reste dans 
le memoire explicatif adresse par la Grece au Secre
taire general de !'Organisation des Nations Unies et 
distribue le 13 j uin 1956 ( A/3120 / Add.l). Le terro
risme y est j ustifie comme une reponse a la violence, 
mais cette doctrine n' explique nullement le sort des 
Chypriotes grecs et turcs assassines pour ~la seule raison 
que leurs opinions n' etaient pas dans la ligne voulue 
par les partisans grecs de !'annexion. 

48. Le meme memoire indique que la Grece est op
posee a l'usage de la violence (par. 9)' mais, semble-t-il, 
sous certaines conditions seulement. H faut esperer que 
cette affirmation ne constitue pas une pression exercee 
sur les Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies et la delt~gation turque serait heureuse d'en 
avoir une autre interpretation. 

49. II semble que dans ce differend on ne se soit guere 
soucie, jusqu'a present, du sort qui pourrait etre re
serve a plus de 100.000 Chypriotes turcs qui vivent 
actuellement dans 1'ile. Personne ne niera qu'il n'a pas 
ete necessaire de se livrer au meurtre pour encourager 
la volonte unanime manifestee par ces derniers de 
refuser !'annexion de Chypre par la Grece. Dans toute 
rhistoire de la terreur qui a regne et regne toujours 
dans l'ile, il n'existe pas un seul cas d'un Turc assassi
nant un autre Turc pour ses convictions politiques ou 
de fonctionnaires religieux turcs mena<;ant leurs parois
siens d' excommunication pour cause politique. Le Gou
vernement hellenique a declare recemment que, si 
Chypre etait annexee a la Grece, il serait dispose a 
donner des garanties aux Chypriotes turcs. Mais, etant 
donne que cette affirmation provient d'un gouvernement 
qui s'est jusqu'ici oppose a toute forme d'autonomie 
qui ne laisse pas la porte ouverte a l'henosis~ il s'ensuit 
que toute garantie donnee par un autre gouvernement 
est necessairement inacceptable pour les Chypriotes 
grecs, mais que les garanties offertes par le Gouverne
ment grec doivent satisfaire les Chypriotes turcs. En 
outre, la campagne de haine et de diffamation menee 
en Grece contre les Chypriotes turcs et contre la nation 
turque en general n' est pas de nature a faire naitre la 
co~fiance et a dissiper les doutes qu'eprouvent les Chy
pnotes turcs. 

50. Cette campagne, qui n'a pour but que de creer 
et de maintenir la haine du peuple grec contre tout ce 
qui est turc, et de monter l'opinion mondiale contre la 
Turquie, gagne chaqu.e jour en intensite. Les journaux 
grecs, dont plusieurs appartiennent a des ministres du 
gouvernement, portent la campagne a un haut degre de 
violence. Certains se bornent a injurier grossierement 
les Turcs, tandis que d'autres incitent leurs lecteurs a 
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la conquete de certaines parties de la Turquie et lancent 
des appels non deguises a la guerre. 
51. En plus de cette campagne de calomnies, de men
songes et d'incitations a la violence, les journaux grecs 
s'emploient a deformer les faits reels de maniere a 
rendre odieux, aux yeux de leurs lecteurs, tout ce qui 
touche a la nation voisine. 
52. La presse, d'ailleurs, n'est pas la seule arme dont 
on se serve pour encourager la haine. La station de 
radiodiffusion officielle du Gouvernement hellenique 
participe a cette campagne en deformant les nouvelles, 
en lam;ant de .fausses rumeurs, en encourageant et en 
glorifiant le terrorisme, ~les effusions de sang et les 
autres formes de violence. 
53. Cette campagne de haine contre la nation turque 
presente un aspect particulierement tragique. C'est l'ef
fort tendant a empoisonner !'esprit des enfants d'age 
scolaire, afin de creer et de maintenir en eux une 
haine nationale implacable. Les manuels scolaires sont 
choisis en Grece par ~le Ministere de !'education. Apres 
le traite d'amitie conclu entre la Grece et la Turquie 
en 1931 et apres la signature du Pacte balkanique en 
1953, il avait ete convenu mutuellernent d'eliminer des 
manuels scolaires les passages qui pourraient creer ou 
encourager la haine entre les deux nations. La Turquie 
s'est conformee a cette disposition. La Grece, elle, n'a 
fait qu'intensifier, notamment depuis que s'est posee 
la question de Chypre, une campagne qui cherche a 
perpetuer la haine chez les generations futures. 

54. Devant une telle situation, on peut comprendre 
1' angoisse qui etreint les Chypriotes turcs en depit des 
assurances de protection que veut bien leur adresser 
lc Gouvernement hellenique. L'incitation a la haine a 
produit des resultats tragiques. Beaucoup de Chypriotes 
turcs ont ete assassines, des villages attaques; le colonel 
Grivas a ordonne le boycottage economique et social de 
toute la population turque, mena<;ant de mort les Chy
priotes grecs qui n'obeiraient pas. 

55. Les agissements de certains organismes officiels 
grecs ne sont pas non plus de nature a creer un climat 
de confiance parmi les Chypriotes turcs. Le 6 j uin 
1956, la Chambre des deputes de Grece a adresse a 
tous les Parlements du monde un telegramme declarant 
que les Chypriotes turcs tuaient les Grecs de l'ile et 
detruisaient leurs biens dans le dessein d' exterminer 
completement la population grecque de l'ile. I1 suffit de 
jeter un coup d'~il sur les manchettes des journaux 
americains publies au cours des semaines qui ont pre
cede 1'envoi de ce telegramme pour voir qu'au contraire 
ce sont les Chypriotes turcs qui sont constamment at
taques et assassines et que pas un seul Grec n'a ete tue 
ou blesse serieusement au cours des incidents auxquels 
le President de la Chambre des deputes de Grece a fait 
allusion. Une telle tactique n'a pas ete limitee a un 
cas isole. 
56. Le Ministre des affaires etrangeres de Grece, M. 
Averoff-Tossizza, s' est efforce d' expliquer 1a campagne 
en question en se retranchant derriere la liberte de la 
presse. L'exemple du journal Astinomika N eaJ qui, 
dans son numero du 20 octobre 1954, a exprime son 
opposition a la politique suivie par le Gouvernement 
helh~nique, et dont les proprietaires furent condamnes 
a quatre mois de prison, pour collusion avec des puis
sances etrangeres, repond a cette affirmation. 

57. II convient de noter, en resume: premierement, 
que la Grece n'a nulle justification a exciper d'une 
question ~qu'elle a artificiellement creee. Rien ne justifie 
sa pretention d'annexer Chypre. 

58. Deuxiemement, que !'interet porte par la Turquie 
au statut de Chypre est nature! et evident en soi. Cet 
interet decoule essentiellement des deux considerations 
suivantes: tout d'abord, qu'il existe actuellement plus 
de 100.000 Turcs vivant dans l'ile, dont le sort ne 
laisse pas de preoccuper profondement la Turquie; 
ensuite, qu'il existe des raisons d'ordre geographique, 
historique, politique et contractuel qui font que le sta
tut de l'ile presente un interet vital pour la Turquie; 
la position de cette ile au large de la cote d' Anatolie 
affecte la defense et la securite du territoire turc. 

59. Troisiemement, qu'en depit de ces faits, les Grecs, 
qui sont pourtant les allies des Turcs, ont tente de 
renverser les roles. Afin d'attirer a eux les sympathies, 
ils ont fait en sorte de se presenter, d'une part, comme 
la seule partie interessee a la question, d'autre part, 
comme les defenseurs desinteresses du principe de la 
libre determination. Qui plus est, ils ont tente d'exercer 
une pression dans le sens d'une solution conforme a 
leurs desirs, en organisant et encourageant ouvertement 
le terrorisme a Chypre, en essayant de calomnier la 
Turquie aux yeux de !'opinion mondiale par une pro
pagande pernicieuse. De telles activites sont non seule
ment incompatibles avec les pratiques etablies de rela
tions amicales entre nations, mais aussi en flagrante 
contradiction avec les obligations contractees par la 
Grece en vertu de la Charte des Nations Unies. 

60. Quatriemement, qu'en depit de ces activites de
ployees par divers gouvernements grecs, la Turquie a 
fait de son mieux pour faire prevaloir !'esprit de mode
ration et pour que la question ne s'envenime pas jus
qu'au stade actuel, particulierement tragique. 

61. Cinquiemement, que la Turquie est en fait la 
partie plaignante. Elle a des accusations a formuler pour 
actes de terrorisme. Elle se plaint en outre de la cam
pagne de haine et de denigrement lancee par la Grece 
contre elle. EHe se plaint enfin de }'attitude adoptee par 
la Grece, en contradiction avec les obligations morales 
et contractuelles qu'elle devrait assumer, et cela a un 
moment ou le monde a plus que jamais besoin de paix. 

62. Par un emploi abusif du principe de la libre 
determination, le Gouvernement hellenique entend re
clamer une ile qui fait geographiquement partie du 
territoire turc, qui se trouve situee a plus de 1.000 
kilometres de la Grece et ou vivent deux communautes 
differentes. I1 ne s'agit done pas de ~Ia defense du droit 
des peuples a disposer d' eux-memes, mais simplement 
d'une man~uvre tendant a imposer un diktat. 

63. Lorsque la Grece a souleve pour la premiere fois 
la question de Chypre, la Turquie a fait de son mieux 
pour prevenir une alteration possible des relations entre 
trois pays amis. On a pretendu a:lors que la position de 
la Turquie etait negative et qu'elle se bornait a s'op
poser aux revendications grecques. Alors que la Tur
quie a adopte une attitude ~constructive puisqu'elle n'a 
cherche qu'a maintenir l'equilibre etabli par le Traite 
de Lausanne et sur lequel reposent d'importantes et 
precieuses alliances conclues entre les parties interes
sees, on a tente d'insinuer aussi que la Turquie consi
derait le colonialisme avec sympathie. L'histoire de la 
Turquie s'inscrit en faux contre une telle assertion. 
On a pretendu que la Turquie ne s'interessait a Chypre 
que pour pouvoir aider le Royaume-Uni. Sans doute la 
Turquie et le Royaume-Uni sont-ils des amis et des 
aHies, mais il suffit de j eter un coup d' ceil sur une 
carte pour comprendre que l'interet de la Turquie pour 
Chypre ne repose pas simplement sur une amitie ou 
sur une alliance, mais bien sur la nature geologique et 
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geographique de la region. Enfin, on a pretendu que la 
Turquie s'opposait a l'autonomie pour Chypre. Une 
allegation de cette nature ne repose evidemment sur 
lrien, car une telle attitude de la part de la Turquie 
signifierait qu'elle s'oppose aussi au progres politique 
des 100.000 Turcs de l'ile. Ce que la Turquie ne veut 
pas, c'est que l'autonomie chypriote puisse servir de 
tremplin pour l'henosis et que l'on s'en serve pour sub
juguer la population de l'ile. Tant que le terrorisme 
continuera de regner et tant que certains elements de 
l'ile seront determines a realiser 1' henosis a n'importe 
quel prix, l'autonomie de Chypre ne sera pas possible, 
car, avant que l'on puisse arriver a une telle situation, 
il faut eliminer toute possibilite pour une communaute 
de dominer !'autre. 

64. C'est avec la claire conscience des realites que 
le Gou~ernement turc suit de pres !'evolution de Ia 
situation a Chypre et etudie avec soin toute proposition 
constructive, et c'est dans cet esprit qu'i,l a accepte 
comme base raisonnable de negociations la declaration 
faite a la Chambre des communes le 19 decembre 1956 
par M. Lennox-Boyd, secretaire d'Etat britannique 
aux colonies, ainsi que le rapport de !'expert charge 
des questions constitutionnelles, lord Radcliffe. Selon 
la declaration de M. Lennox-Boyd, la question du 
principe de la libre determination sera examinee a 
nouveau au moment opportun, lorsque la situation in
ternationale et strategique 'le permettra, et sous reserve 
que le regime de l'autonomie ait donne de bons resul-
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tats. Ce principe sera applique de telle fa<;on que les 
deux communautes en presence puissent chacune libre
ment decider de leur avenir. 
65. Une telle mesure a l'egard d'une population aussi 
clairement divisee en deux communautes distinctes est 
conforme aux principes de la Charte des Nations 
Unies comme aux regles generales de la justice et de 
l'equite, tout en tenant compte des particularites inde
niables de Chypre. 
66. La delegation de la Turquie estime que f Assem
blee generale peut, dans les Hmites de sa competence, 
ainsi qu'il est prevu dans la Charte et conformement 
aux principes de la justice et de l'equite, foumir une 
contribution utile en la matiere, d'une part, en deman
dant a 'la Grece de cesser de donner son appui au ter
rorisme a Chypre, et, d'autre part, en encourageant la 
reprise des negociations entre les parties directement 
interessees en vue d'arriver a une solution rapide et 
pacifique de la question, tout en s'abstenant de tenter de 
proposer des solutions concretes, qui en fait ne pour
raient aboutir que par des negociations entre les trois 
pays interesses. 
67. M. HAYl\1ERLE (Autriche), repondant a une 
O'bservation de M. Sarper concernant 1' Autriche, dit 
que, l'independance et la souverainete de 1' Autriche 
etant des faits incontestes, le cas de 1' Autriche ne sau
rait en aucune fa<;on servir d'exemple pour illustrer 
la question actuellement devant la Commission. 

La seance est levee a 18 h. 10. 
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